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Cette recherche-action mêlant chercheuses acadé-
miques et une professionnelle co-chercheuse pose la 
question des relations intergénérationnelles dans des 
copropriétés horizontales âgées de 50 ans. A partir d’une 
approche transdisciplinaire permettant d’analyser la fa-
çon dont la copropriété est gérée, les manières de voi-
siner, les appropriations et projections dans les espaces 
intermédiaires, nous nous demandons à quel point l’âge 
et l’ancienneté résidentielle permettent d’expliquer des 
positionnements, des représentations et des pratiques 
de la copropriété différents entre voisins d’une même 
copropriété. Plus largement, le projet interroge com-
ment la cohabitation de groupes distincts permet néan-
moins de faire du commun. Nous tentons de répondre 
à partir de trois copropriétés et d’une méthodologie en 
deux temps : un premier volet d’enquête comprenant 
des entretiens semi-directifs et des relevés habités ; un 
second volet action où nous proposons un espace de 
discussion collective.

Organisme national de recherche et d’expérimentation 
sur l’urbanisme, la construction et l’architecture, le Plan 
Urbanisme Construction Architecture, PUCA, développe 
à la fois des programmes de recherche incitative, et des 
actions d’expérimentations. Il apporte son soutien à l’in-
novation et à la valorisation scientifique et technique 
dans les domaines de l’aménagement des territoires, de 
l’habitat, de la construction et de la conception architec-
turale et urbaine. Cahier n°7
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potentiel pour le groupe. De la même manière, des espaces qui sont ap-
parus comme des délaissés ou des friches dans les entretiens individuels, 
ressortent ici comme des lieux de projections pour le groupe. C’est le cas 
de l’espace collectif situé en bas à gauche de la copropriété 2. Cette vi-
sion commune ne serait pas apparue sans la transcription dessinée des 
pratiques et des représentations des habitants, d’abord individuelle, puis 
collective.

Figure 7 : relevé habité collectif de la Copro 2 mettant en exergue les 
espaces supports de convivialité, de tensions et de projections pour le 
groupe – Source : MVV
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Dans le cadre du système du voisinage, notre enquête corrobore les résul-
tats de la littérature sur le voisinage comme sphère de soutien quotidien 
aux personnes âgées grâce aux « mécanismes de solidarité de voisinage » 
(Argoud et al., 2004). Notre hypothèse est vérifiée :  l’imbrication de la 
gestion partagée amplifie ce mécanisme d’interconnaissance et de so-
lidarité à l’échelle du système de voisinage. On observe par exemple que 
des voisins se chargent d’expliciter les décisions mises à l’ordre du jour des 
assemblées générales et préparent le pouvoir de l’aînée qui ne souhaite 
pas – ne peut pas se rendre à l’assemblée générale. C’est un moyen pour 
elle de rester dans le système de gestion. Le système de gestion est aus-
si un moyen de s’engager, la retraite arrivant, dans le conseil syndical et 
mettre à profit du collectif ses compétences professionnelles. Ce qui est 
le plus déterminant, c’est que la gestion partagée d’une résidence est une 
occasion de sociabilité supplémentaire. C’est un sujet de discussion sur 
lequel les acteurs du système de gestion, mais également du système de 
voisinage, peuvent donner leur avis et participer à une culture domes-
tique locale. Ces échanges, lors de moments de convivialité entre voisins, 
en interindividuel ou en groupe restreint, sont l’occasion de partager, de 
négocier et de confronter des valeurs.

Alors qu’il existe des mécanismes d’entraides individuelles et collectives 
à l’échelle du système de voisinage, que ceux-ci sont amplifiés par le par-
tage d’une gestion commune, est ce que les besoins liés au vieillissement 
peuvent être mis à l’agenda de la gestion collective ? Peut-on imaginer que 
le conseil syndical, étant uniquement composé de pionniers et d’intermé-
diaires, en âge de la retraite, comme c’est le cas dans la copropriété 1, sera 
favorable aux initiatives les concernant ?

Prenons l’exemple de la fermeture des volets : Mireille a plus de 80 ans, 
devant ses difficultés à fermer ses volets à la main matin et soir à cause de 
douleurs à l’épaule, elle a fait installer à ses frais des volets roulants. L’ins-
tallation ne correspondant pas aux normes esthétiques de la copropriété, 
le conseil syndical a engagé une procédure judiciaire lui demandant de 
démonter ses volets roulants et reposer ses anciens volets conformes au 
standard. Ce refus à travailler les adaptations liées à la vieillesse et aux 
vulnérabilités se retrouve également à l’échelle des espaces communs : 
à l’occasion de la réfection globale de la voirie extérieure en cours, des 
copropriétaires ont demandé la dépose de pavés japonais traçant le che-
minement vers les entrées individuelles des maisons, la réponse du pré-
sident du conseil syndical interrogé : « on n’a jamais vu personne tom-
ber ».
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Si les questions de vulnérabilité sont prises en charge à l’échelle du 
système de voisinage, la prise en charge à l’échelle de la gestion n’est 
pas faite. Ces discriminations peuvent être lues comme deux marques 
de l’âgisme, soit « le préjudice d’un groupe d’âge sur un autre » (Butler, 
1969), qui désigne toutes les formes de discrimination, de ségrégation ou 
de mépris fondées sur l’âge. Pour le cas de la vieillesse, « cela correspond 
à une aversion à l’égard du vieillissement, de la maladie et de l’incapacité 
ainsi qu’à une peur de l’impuissance et de l’inutilité » (Adam, Joubert, & 
Missotten, 2013).

La copropriété 3 ne fait pas exception, comme vu dans le chapitre 1. Si l’on 
observe de forts mécanismes d’entraide, gagnants-gagnants, certains des 
habitants quittent l’habitat participatif qu’ils ont contribué à construire et 
dans lequel ils ont vécu 50 ans pour ne pas représenter un fardeau pour 
le collectif. L’absence d’adaptation du mode de gestion lors des réunions 
(horaires et modalités d’échanges dans les réunions) est révélatrice d’une 
absence de prise en considération de l’adaptation aux besoins d’une 
certaine population jugée déviante de la normalité valide. Les habitants 
concernés enquêtés se montrent conscients des limites de la copropriété, 
aussi autonome soit-elle. Ainsi, pour Pierre, vieux pionnier, « ce [l’habi-
tat groupé] n’est pas une communauté médicale, c’est une communauté 
d’accueil. Croire que [la Copro 3] c’est une protection, non, c’est une illu-
sion. [La copro 3] c’est pas fait pour ça, c’est fait pour des gens en bonne 
santé ».

LES “ÉLOIGNÉS INTÉRESSÉS”, OUBLIÉS DE LA  
GESTION FORMELLE

Notre enquête a permis d’analyser les rapports qu’entretiennent les autres 
habitants non engagés dans le conseil syndical. Nous avons rencontré des 
personnes démissionnaires du conseil syndical : d’une part, des proprié-
taires ne participant pas au système de gestion par choix, y compris en 
ne participant pas à l’assemblée générale  ; d’autre part, des locataires n’y 
ayant de toute façon pas accès. Ces personnes ont été pour nous des fi-
gures d’« éloignés intéressés ».

Pour les copropriétaires concernés, leur éloignement est expliqué par 
une mise à distance du système de gestion pour son aspect trop « ges-
tionnante  », c’est à dire une gestion uniquement centrée sur des pra-
tiques comptables, administratives et formelles. La gestion n’y est pas vue 



comme une façon de s’organiser, mais par un formalisme institutionnel 
étouffant ou ennuyant. Néanmoins ce qui nous semble intéressant, c’est 
que cette mise à distance de la gestion n’est pas une mise à distance 
totale de l’action à l’échelle résidentielle, bien au contraire ! Certains 
(et c’est d’ailleurs la raison de leur participation à notre enquête) réalisent 
un travail de voisinage important par des attentions (coup de main, don, 
chantiers collectifs, organisation d’apéros, etc.).
Pour les locataires interrogés, chacun des quatre participants (trois dans 
le cadre d’entretiens, et un dans le cadre d’une discussion de groupe) nous 
ont dit la surprise de constater que la copropriété, qui leur paraissait si 
éloignée, pourrait être une échelle d’investissement pour y faire vivre 
leurs valeurs civiques et écologiques.

Ainsi ce témoignage vient nous prouver qu’au-delà des pièces maîtresses 
du système de gestion (assemblée générale, réunions du conseil syndical, 
syndic), il existe des mobilisations en puissance, ces figures d’éloignés in-
téressés, qui attendent d’être entendues. Le mode de gestion déployé par 
le conseil syndical va avoir un effet important sur leur inclusion. La 
fabrique d’une finalisation commune d’un projet d’habitat, dépendra de 
l’ouverture aux idées venant des copropriétaires et locataires, y compris 
de ces figures.

Dans cette partie, nous avons démontré les raisons pour lesquelles ces 
systèmes de valeurs ne trouvent pas, ou peu, d’espaces pour se confronter 
et être négociés afin de fabriquer une finalisation commune. Ces empê-
chements relèvent du mode de gestion prévu par la loi, et surtout de la 
façon dont les acteurs du système de gestion activent ce mode de gestion. 
Ces deux raisons limitent la participation d’acteurs éloignés du système 
de gestion et pourtant intéressés par la mise en place d’actions collectives 
et de concertation.
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PERSPECTIVES SPATIALES : 
LES CONFIGURATIONS DES  
ESPACES INTERMÉDIAIRES QUI 
FAVORISENT L’ÉCHANGE

LE NOMBRE IDÉAL OU LA RECHERCHE D’UNE UNITÉ 
SPATIALE

Cette recherche a mis en évidence comment l’orientation de l’espace et 
les effets de groupements des maisons pouvaient participer à la création 
d’une petite unité résidentielle à l’intérieur de la copropriété, et ce, quelle 
que soit sa taille. Il semblerait que cette juste échelle soit recherchée par 
les habitants en quête plus ou moins explicite d’une unité spatiale cohé-
rente et clairement délimitée. 

Répartition et orientation des maisons

Il ressort ainsi des entretiens et des relevés habités, une tentative de reve-
nir à un petit groupe de maisons et de voisins auxquels on s’identifie. Or, 
dans ces cas-là, la répartition des maisons dans l’espace et l’organisation 
du plan masse joue un rôle important. Le découpage du plan masse en 
sous-parties ou en ilots contribue au sentiment d’unités résidentielles de 
référence (à laquelle on se sent appartenir) plus petites et plus appro-
priables par les habitants. 

C’est le cas de la copropriété 1 qui comprend 89 maisons. La copropriété 
est organisée en deux grandes zones, l’une située au sud-ouest et l’autre 
au nord-est. Ces zones sont déterminées par l’implantation des maisons 
et le passage de rues (privées à l’intérieur des limites de la copropriété 
et publiques en dehors du périmètre de la copropriété). Or, nous avons 
constaté que ces zones sont distinguées et qualifiées par les enquêtés qui 
se positionnent par rapport à elles. Les enquêtés habitent d’ailleurs l’une 
de ces zones et sont relativement proches les uns des autres. Et il est inté-
ressant de constater que les enquêtés n’ont qu’une faible connaissance 
des ménages situés dans l’autre zone. Les enquêtés parcourent essentiel-
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lement cette partie-là de la copropriété, que ce soit pour la circulation ou 
pour les moments conviviaux. 

C’est aussi le cas de la copropriété 2 où les groupements des maisons 
créent des « ilots », bâtis et de sociabilité, clairement identifiés par les en-
quêtés. Pour eux, l’ilot crée une boucle de communication qui fait que 
tout le monde est obligé de se croiser. Et cette contiguïté imposée, lors-
qu’elle est acceptée, permet une sociabilité différente. Par exemple, 
c’est l’échelle de l’ilot qui est retenue pour parler des expériences d’en-
traide et de moments conviviaux vécus par Stéphane. Il explique que pen-
dant le Covid, à tour de rôle, une personne de l’ilot faisait les courses pour 
toutes les autres, pour optimiser le nombre d’allers-retours et réduire le 
risque de ramener le virus à la maison. La proximité directe permet aussi 
de veiller sur ses voisins et notamment, les personnes âgées vivant seules, 
ce que fait Stéphane avec sa voisine directe, Mireille.

Figure 8 : Organisation du plan masse en sous-parties dans la Copro 1 – 
Source : MVV
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Bien entendu, ces conditions spatiales sont loin d’être suffisantes pour 
expliquer des relations harmonieuses et durables. D’autres critères appa-
raissent ici et là, dans les témoignages de nos enquêtés. Ainsi, l’entraide et 
la bonne entente décrites par les enquêtés sont renforcées par le fait que, 
dans ces unités spatiales réduites, tous ont à peu près le même âge. En 
plus de l’âge, le partage d’une même classe sociale, d’un capital écono-
mique et culturel relativement similaires participent, aux côtés de l’effet 
de groupement des maisons, à ce sentiment d’appartenance à un petit 
groupe défini.

A la recherche d’une unité résidentielle de juste taille

A propos d’un petit groupe de maisons favorisant les échanges, des en-
quêtés de la copropriété 3 ont même évoqué un « nombre idéal » de mai-
sons. Le chiffre de six maisons (nombre de maisons de la copropriété 3) 
a été mentionné comme étant un « juste chiffre », « ni trop petit », « ni 
trop grand », permettant d’« avoir une unité dans le groupe ». Il est in-
téressant de constater que c’est à peu près le même nombre de maisons 
interrogées dans ce cadre du projet (Copro 1 : 7 ; Copro 2 : 5). Or, c’est 
par un effet relatif de cooptation et de bouche à oreille que nous avons 
eu accès, dans chaque cas, à ces enquêtés. Les sept personnes interro-
gées dans la Copro 1 se connaissent et partagent une même classe sociale, 
une trajectoire résidentielle et des valeurs similaires. Dans la Copro 2, les 
personnes interrogées ont une interconnaissance variable des unes et des 
autres mais elles se reconnaissent, connaissent les prénoms, et dans les 
grandes lignes, l’histoire de leur voisin. Ce chiffre correspond également 
au nombre de participants au groupe de discussion organisé avec la Co-
pro 2. Pour corroborer cet effet du juste nombre, nous pouvons rappeler 
à quel point, dans la Copro 1 (89 maisons), le nombre important de mai-
sons est souvent mis en avant par les enquêtés pour expliquer la lenteur 
des prises de décision ou la difficulté à faire bouger les choses. 

Ainsi, nous pouvons dire que la question du nombre idéal de logements/
personnes et la recherche d’unité spatiale (ilot, seuil partagé) parti-
cipent à l’optimisation de la fabrique du commun. On peut alors se 
questionner sur l’adaptation du système de gestion à cette échelle de 
l’unité spatiale, telle qu’on a pu l’observer avec les effets de groupement 
et de mutualisation des entrées. Favoriser ces niveaux de micro-gestion 
permettrait de tendre vers une situation plus durable et harmonieuse, 
sans oublier, que l’espace ne peut pas tout et que d’autres critères psy-
cho-sociaux entrent en jeu.



DES ESPACES DE PROJECTION COMME LIEUX DE 
RENCONTRE

Les espaces intermédiaires ont un rôle important à jouer pour favoriser le 
commun, que ce soit comme supports de pratiques effectives ou comme 
supports symboliques et de projection. Dans les deux cas, ces espaces 
semblent fédérer autour d’un système de valeurs communes, et de ma-
nière intergénérationnelle. 

Des espaces supports de mémoire collective

Certains espaces apparaissent comme hauts-lieux de la copropriété, ras-
sembleurs des mémoires individuelles. Ils sont parfois associés à un évè-
nement particulier de l’histoire de la copropriété connu que de quelques-
uns (les plus anciens) ou bien sont les supports de la fabrication de 
celle-ci. Pour reprendre l’expression de Jillian Boyer, ces espaces comme 
outils de l’appropriation collective, sont des sortes « d’objets-totems » 
(Boyer 2011). Le totem peut être un emblème de l’espace, qui n’est plus 
forcément vécu, mais bien intériorisé comme étant propre au groupe. 
Cela peut être des limites, des lieux, des ambiances ou encore l’apparte-
nance à une histoire collective de plus long terme que l’individuelle, bref, 
« le développement de tout un imaginaire social, d’un récit sur l’espace 
physique et vécu, qui est tout aussi performatif et constitutif que l’appro-
priation individuelle » (Boyer 2011 : p. 8).

Nous donnons ici l’exemple du cèdre bleu associé à la construction de 
la copropriété 1. L’arbre aurait été planté par l’architecte lui-même et 
aurait servi de sapin de Noël pour son associé. Les premiers habitants 
connaissent cette histoire et l’anecdote du grand cèdre bleu qui parti-
cipent d’un sentiment d’appartenance et de la mémoire collective de la 
copropriété. L’anecdote a été racontée et transmise à des habitants plus 
récents dans la copropriété ce qui favorise le lien, la transmission et l’in-
tégration des nouveaux.

Les espaces collectifs comme lieu de projection collective

Les espaces collectifs sont le lieu privilégié des projections individuelles 
et collectives, qu’elles soient en cours de réalisation ou en gestation ; une 
même envie peut être partagée par des personnes d’âge et d’ancienneté 
différents ; les locataires, qui ont tendance à être invisibilisés et peu écou-
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tés par les organes décisionnels, ne sont pas forcément désintéressés par 
l’avenir collectif de la copropriété. Certains sont même force de propo-
sition. Dans les récits, les toits des maisons ressortent comme des lieux 
collectifs particulièrement porteurs en termes d’imaginaire et de force 
prospective.

Enfin, et parmi toutes les projections et visions récoltées auprès des en-
quêtés, deux grands thèmes apparaissent de manière transversale aux 
trois copropriétés, le souci écologique et les enfants (et à travers eux la 
dimension intergénérationnelle des copropriétés). 

En effet, nous avons constaté que les enjeux liés à la transition écologique 
étaient mentionnés par différentes personnes, sans distinction d’âge ou 
d’ancienneté résidentielle. La prise de conscience semble réunir nos en-
quêtés qui partagent tout de même un capital économique et social re-
lativement similaire. Pour ces habitants, il est urgent que la copropriété 
puisse se saisir des questions environnementales et travaille à d’autres 
manières de consommer l’énergie, à désimperméabiliser les sols bitumés, 
à améliorer le confort d’été ou encore d’installer des bornes de recharge 
pour les voitures électriques. Même si l’adaptation de la copropriété à la 
transition écologique ne fait pas débat au sein de nos enquêtés4, les re-
présentations sont importantes et semblent peser en faveur d’une dis-
sociation des groupes d’âges et d’ancienneté. Ces récits font apparaitre un 
nouveau critère qui ne serait pas tant la durée de résidence déjà vécue 
mais surtout la durée restante de résidence. Ce critère de durée restante 
pourrait bien relever, lui, d’un effet générationnel quand on sait que la 
stabilité résidentielle est plutôt associée aux personnes âgées (Caradec, 
2009 ; Bonvalet & Ogg, 2009). Notre enquête nous pousse à relativiser le 
poids de ce critère qui intervient surtout dans les représentations des en-
quêtés. En revanche, que ce soient les très vieux ou les locataires, leur 
présence et implication dans les organes décisionnels constituent un vé-
ritable enjeu pour les copropriétés qui devraient, à l’avenir, mieux s’en 
saisir.

4  Cette adaptation apparait comme logique pour les habitants interrogés, même si les 
copropriétés ne sont pas officiellement engagées dans une telle transition.
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Figure 9 : Relevé habité individuel de Stéphane qui montre son envie d’une 
copropriété plus « verte » et plus impliquée par rapport à l’autoproduction 
d’énergie mais aussi à la biodiversité dans le quartier – Source : MVV
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DEUX OUTILS POUR ALLER 
VERS LA COPROPRIÉTÉ  
AUTONOME 

Dans cette recherche, nous avons vu qu’au-delà d’oppositions génération-
nelles, les conflits surgissaient surtout d’oppositions de systèmes de va-
leurs. Pour rappel, nous en avons identifié quatre, les systèmes de valeurs 
managérial, conservateur, civique ou écologique et de la débrouille. Or, 
nos enquêtes pointent l’absence d’espaces de négociation de ces systèmes 
de valeurs. Deux outils pourraient pallier ce manque, la charte collective 
inspirée de l’habitat participatif et la création d’un espace de discussion 
collective en dehors du conseil syndical, inspiré du groupe de discussion 
réalisé avec la Copro 2.

S’INSPIRER DE L’HABITAT PARTICIPATIF : LA CHARTE 

Lors du processus de conception de la Copro 3, à la fin des années 1970, 
les habitants fondateurs ont rédigé une charte collective donnant à voir 
les valeurs partagées de l’habitat groupé et les devoirs vis-à-vis du groupe. 
En 2022, une nouvelle habitante se saisit de la charte pour rediscuter des 
valeurs et de l’organisation du groupe. La charte devient alors un espace 
de rencontre entre les valeurs des anciens et des nouveaux. Mais plus 
que de véritables changements, ce qu’elle semble permettre est l’intégra-
tion des nouveaux. En effet, selon les anciens, peu de modifications ont 
été apportées au fonctionnement réel du groupe. Ce qui se joue serait da-
vantage une question de forme, les anciens mettant en avant la dimension 
informelle, la « fraternité et l’empathie communiste » des échanges qui les 
unissaient au départ, en opposition à la volonté des nouveaux de visibili-
ser les mécanismes de décision.

En revanche, par la confrontation des représentations et des modes de 
fonctionnement, propres à chacun, la charte permet de visibiliser les 
oppositions et crée un espace de négociation. Prenons l’exemple des ten-
sions qui opposent Marion, nouvelle habitante à l’initiative de ce travail 
de réécriture de la charte à Sophie, ancienne habitante. Sophie se rappelle 
s’être parfaitement adaptée au groupe, lors de son arrivée et ne pas avoir 



cherché à en modifier le fonctionnement. Par effet de miroir, elle ne com-
prend pas pourquoi les nouveaux prennent cette voie-là. Elle reproche à 
Marion de vouloir appliquer, par déformation professionnelle (Marion est 
facilitatrice), une recherche d’efficacité qui n’était pas dans l’esprit de 
l’habitat groupé d’origine. À l’opposé, Marion reproche à Sophie sa peur 
du changement et met en avant, que pour elle, l’habitat groupé idéal re-
pose sur l’acceptation des changements. 

Ainsi, ce travail collectif d’actualisation des valeurs de la copropriété (qui 
se situe en dehors du système de gestion) agit comme outil d’inclusion et 
de réappropriation de l’habitat par les nouveaux habitants. Elle permet 
en effet que chacun puisse affirmer son identité sociale. Plus largement, 
elle constitue une réponse possible aux besoins de transmission et de 
mémoire tout autant qu’aux besoins de projections. 

En revanche, la réécriture de la charte reste un exemple, parmi d’autres, 
d’outils supports pour générer de la discussion collective. Au vu de nos 
résultats, ce n’est pas l’outil charte qui permet de garantir la finalisation 
commune, mais le processus de création d’un espace de négociation 
qu’occasionne sa réécriture. En effet, rien ne garantit que la charte ne 
soit pas réactualisée avec les systèmes de valeurs d’un groupe minoritaire 
au pouvoir. Auquel cas, l’objectif d’élaboration collective ne sera bien évi-
demment pas traité.

CRÉER DES ESPACES DE NÉGOCIATION À PARTIR 
D’OUTILS STIMULATEURS DE PAROLE 

Dans le volet action de notre recherche-action, nous nous sommes in-
téressées à la création d’espaces de négociation de système de valeurs 
impliquant des membres du conseil syndical et des personnes éloignées 
intéressées, propriétaires occupants et locataires. Nous souhaitions vé-
rifier l’hypothèse que la création d’espaces de discussion, en dehors 
de l’assemblée générale et des réunions du conseil syndical, entre ré-
sident.e.s, puissent être le lieu de la négociation entre divers systèmes 
de valeurs. Cet espace, représentant « l’épreuve de la justification » selon 
Luc Boltanski et Laurent Thévenot, permettra-t-il d’atteindre « un régime 
de paix », c’est-à-dire un accord ? 

Pour répondre à cet objectif de dialogue et de coopération, il ne s’agit pas 
de remplir une boîte à outils d’animation mais de revenir aux « thèmes 
générateurs » pour concevoir des animations correspondantes aux inten-

LIMITES DE LA COPROPRIÉTÉ HÉTÉRONOME (OU ORDINAIRE) ET PERSPECTIVES / 59 



60 /    HABITER ET VOISINER DANS LES ESPACES DES COPROPRIÉTÉS INTERGÉNÉRATIONNELLES 

tions. Dans la Copro 2, les usages de l’espace commun central nous ont 
paru être un élément de discussion propice à mettre à leur disposition. En 
effet, lors de notre entretien, deux projets semblent s’opposer et relèvent 
de systèmes de valeurs différents. Le premier est justifié par un système 
de valeurs civique et écologique. Il consiste à prolonger les pratiques 
militantes actuelles, en effectuant des plantations de plusieurs arbres à 
grandes feuilles, un puits et mettre en place des activités de découverte 
de faune urbaine (hérisson, abeilles, oiseaux, etc.) à destination des en-
fants de la copropriété et des écoles environnantes. Le second relève d’un 
système de valeur managérial. L’espace central qui devrait être utilisé par 
tous les occupants ne l’est pas et n’est pas optimisé. Il pourrait être trans-
formé en stationnement pour les voisins. Ces deux projets se confrontent 
au système de valeurs de la débrouille actuel qui profite aux appropria-
tions individuelles hédonistes aux abords du chez soi.

Les enquêtés attestent qu’aucun travail d’élaboration cognitive des usages 
n’a été effectué et n’est fait actuellement. Chacun des enquêtés y projette 
des usages différents et regrette le manque d’espaces pour en échanger. 
La personnification des conflits liés aux usages différenciés amène à des 
situations de fortes tensions entre habitants, impactant la santé mentale 
et le bien vivre. Ces conflits actuels rendent difficile la projection dans des 
usages futurs.

Pour favoriser une confrontation constructive autour des différents 
systèmes de valeurs s’opposant dans l’aménagement des espaces 
communs, nous avions préparé une maquette de la copropriété et sé-
lectionné des items représentant les idées d’aménagements mentionnés 
en entretien. Des chevalets vierges permettaient d’ajouter de nouveaux 
éléments.



Nous avons tiré deux enseignements saillants de l’animation de cette dis-
cussion collective. 

Premièrement, tout au long de la séquence, nous avons observé un évite-
ment verbal de la conflictualité, substitué par des silences, des implicites 
ou de l‘humour. Ainsi aucune confrontation de systèmes de valeurs diver-
gents n’a émergé explicitement dans le cadre de la discussion collective. 
Nous interprétons cet évitement par le risque que prennent les résidents, 
copropriétaires et locataires, en abordant frontalement les oppositions et 
clivages. Cela coûte aux résidents de briser la paix sociale de voisinage. 
Dans cette copropriété, plusieurs résidents ont refusé de participer à l’en-
quête puis au groupe de discussion pour ne pas se retrouver avec « un 
ou une voisine ennemie » ou simplement avec qui ils sont en tension. 
Nous rejoignons la thèse de Marie-Pierre Lefeuvre selon laquelle les ima-
ginaires du processus groupal et le consensus immédiat ou l’absence de 
règle, ne laissent pas de place à l’élaboration d’une solution par l’élabora-
tion collective à partir de différends (Lefeuvre, 2023). 
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Figure 10 : Groupe de discussion, séquence intelligence collective autour 
de la maquette participative. Les projections énoncées dans les entretiens 
personnels sont matérialisées par des chevalets et autres objets et maniés 
par les participants pour élaborer des propositions collectivement – Source 
MVV
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Si aucune confrontation de système de valeurs n’a pu être observée, 
cela ne signifie pas qu’il n’y ait eu aucune négociation. Luc Boltanski et 
Laurent Thévenot dans leur ouvrage De la justification (1991) expliquent 
que si les acteurs ne trouvent pas d’accord sur un système de valeurs, 
ils recherchent un consensus (« une montée en généralité ») auprès d’un 
système de valeurs commun. C’est ce qu’a été réalisé dans le groupe de 
discussion, en adoptant à l’unanimité le système de valeurs de la dé-
brouille. En effet, la dernière phase de priorisation des idées qui avaient 
émergées autour de la maquette a permis de sélectionner des tâches col-
lectives à l’image du système de valeurs de la débrouille : bancs et tables en 
palette, siège en pneus, tonnelle en bois récupéré et plantation de plantes 
grimpantes avec des pieds bouturés chez les uns et les autres, décoration 
d’un des murs avec des collages et de la peinture blanche récupérée pour 
prévoir des projections cinéma extérieures. 

Ce dispositif de discussion collective n’a pas pu être mené avec les trois 
copropriétés enquêtées. Nous avons rencontré des impossibilités et réti-
cences qui illustrent les conditions particulières pour mener ce travail du 
commun. D’abord, la posture du conseil syndical de cette copropriété n’a 
pas pour vocation de « contrôler » l’espace, au contraire, il s’assoit avec 
d’autres locataires pour concevoir les possibles usages. Deuxièmement, il 
existait une confiance dans le dispositif et dans les animatrices. Ce dernier 
lien de confiance a été permis et s’est nourrit dès la rencontre avec les ha-
bitants, par un travail relationnel attentif et réciproque.

LES ESPACES INTERMÉDIAIRES COMME SUPPORTS 
AU TRAVAIL DU COMMUN

L’observation de cet espace de discussion nous a permis de dégager un 
enseignement majeur sur la fabrique du commun. Cet espace de discus-
sion n’a pas été qu’un espace d’élaboration cognitive, mais également un 
espace de travail affectif et de projection du faire. Par exemple, à plusieurs 
reprises, l’esprit de « dépanne » d’un des participants a été reconnu et 
salué. Des participants ont pu se dire ravis de se rencontrer malgré leur 
timidité respective lorsqu’ils se croisent dans les espaces intermédiaires. 
Ce sont des marques de travail affectif intersubjectif et/ou collectif. 
D’autre part, les participants ont planifié les idées qui ont été priorisées 
lors de la discussion collective. Les semaines suivantes, un apéritif avec 
les membres du groupe a été organisé pour mettre en œuvre les actions 
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prioritaires. Il s’agit bien pour eux de mettre en pratique le travail cognitif 
élaboré pendant l’atelier et de partager une activité et des passions com-
munes. Ainsi, là où nous faisions l’hypothèse que la fabrique du commun 
en copropriété se faisait par la mise en place d’espaces d’élaboration co-
gnitive, nous observons que le travail affectif et relationnel, et le travail du 
faire sont également nécessaires à cette fabrique du commun. Ces trois 
régimes de la fabrique du commun (cognitif, affectif et actif) s’effec-
tuent par ajouts progressifs, et sur le long terme. Travail affectif, cogni-
tif et du faire sont comme les branches d’une même tresse du travail 
du commun.

Est-ce que les espaces intermédiaires peuvent être des espaces supports 
pour observer, accompagner ou faire ce travail du commun tridimension-
nel ? Notre enquête permet de valider l’hypothèse que porter un regard 
attentif à la morphologie et l’appropriation des espaces intermédiaires 
permet de comprendre l’esprit de la résidence. En mêlant l’analyse des 
appropriations des espaces intermédiaires ainsi que les systèmes de ges-
tion et de voisinage, nous avons brossé pour trois copropriétés leur « es-
prit des lieux », c’est à dire, une forme de culture domestique locale 
qui est la traduction de valeurs, plus ou moins partagées. En complé-
ment, l’expérience de l’animation d’un groupe de discussion à propos des 
projections d’appropriations communes dans un des espaces communs 
a démontré que ces espaces sont des supports d’échanges et des objets 
de construction du commun.

Cette recherche amène les chercheurs, les acteurs et les habitants moteurs 
ou éloignés intéressés à porter une attention particulière à ces espaces in-
termédiaires comme traducteurs de l’esprit de la copropriété et comme 
support au travail du commun possible. Si notre étude s’appuie sur les co-
propriétés horizontales, dont l’objet principal de partage est cet espace, 
cette analyse peut être transposée, nous le croyons, aux copropriétés ver-
ticales. Non pas dans l’intention de réifier l’esprit de la copropriété, mais 
de la saisir dans sa plasticité et dans sa dynamique, dans son potentiel de 
mutation en puissance. Pour cela, l’observation et l’écoute attentive de ce 
qui s’exprime en marge du récit majoritaire est nécessaire. En effet, notre 
recherche a mis en lumière certains groupes, qui, au moins dans nos ter-
rains, sont stigmatisés et éloignés de la fabrication de cet esprit commun : 
les personnes non blanches, les personnes très vieilles, les personnes très 
jeunes. L’observation de résidences vieilles de 50 ans nous a donné l’illus-
tration que l’esprit des lieux n’est pas figé et se réinvente au gré des départs 
et des arrivées, et en cas d’hétérogénéité par l’animation de négociation 
de système de valeurs. La posture de facilitation est pour cela une clé pos-
sible, qui n’est opérante qu’avec un travail affectif et relationnel.
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CONCLUSION 

La transdisciplinarité de notre équipe de recherche nous a amené à poser 
un regard complexe sur la question des relations intergénérationnelles 
dans les copropriétés horizontales des années 1970.

Si nous avons pu observer une cohabitation intergénérationnelle dans nos 
trois terrains, avec des niveaux d’ancienneté et d’âge divers, les alliances 
et les conflits ne respectaient pas cette répartition binaire. Au contraire, 
les oppositions intergénérationnelles mentionnées dans le récit mémoriel 
des « vieux pionniers » ont pu mettre en lumière des conflits qui dépassent 
la question de différences de générations et cachent des rapports de do-
mination raciaux avec la stigmatisation d’une population altérisée.

Dans une copropriété, l’analyse des décisions d’aménagement des es-
paces intermédiaires traduit ces dynamiques de stigmatisation aussi à 
l’encontre des personnes très âgées qui se voient privées d’aménagement 
favorisant leur confort (bancs, interdiction de remplacement des volets 
en bois, pavé japonais). Notre recherche amène à observer ces conflits 
sous le prisme de la confrontation de systèmes de valeurs qui ne trouvent 
pas d’espaces pour se négocier dans le cadre formel de la copropriété, et 
amène à une hégémonie de fait.

La recherche-action nous a permis d’essayer de créer cet espace de dis-
cussion collective permettant aux habitants d’une copropriété, qu’ils 
soient propriétaires ou locataires, de faire un travail cognitif commun. 
Nous avons proposé, entre autres, que les discussions collectives portent 
sur les projections des appropriations dans un des espaces communs de 
leur copropriété, qui lors de nos entretiens avaient mené à des projections 
différentes voire opposées.

Ce dispositif, ainsi que toute notre démarche de recherche-action, avait 
pour but d’intégrer ce que nous avons appelé des « éloignés intéressés ».  
Cette figure habitante, qu’ils soient propriétaires ne participant pas, peu 
ou plus au système de gestion, et des locataires de fait exclus du système 
de gestion, est peu ou pas étudiée et pourtant un élément moteur de la dy-
namique projective des résidences. Ainsi pour dépasser les conflits, la re-
cherche montre l’importance de dépasser les apparences (ne pas s’arrêter 
au conflit ancien/nouveau mais chercher ce qu’il dissimule), d’identifier 
les valeurs (sociales) et les pratiques (spatiales) à l’œuvre, puis de cher-
cher un système de valeurs commun entre les normes sociales à l’œuvre 
dans les pratiques de l’espace. 
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L’analyse des copropriétés de 50 ans nous a permis d’observer que cette 
fabrique du commun n’est pas figée, elle s’actualise au fil des années, voire 
des arrivées. La réécriture de la charte d’habiter dans une des copropriétés 
a permis au groupe de revenir sur leurs valeurs du groupe, à un moment 
où celui-ci a évolué. Ces outils formels ne correspondent à une démarche 
de finalisation commune du projet d’habitat et de gestion que s’ils s’ap-
puient sur l’élaboration cognitive collective. Ainsi, cette recherche amène 
les chercheurs, les acteurs et les habitants moteurs ou « éloignés intéres-
sés », à porter une attention particulière à trois éléments aujourd’hui peu 
pris en compte : 

• Le cadre formel de la copropriété ne prévoit pas de discussion collective 
de négociation de valeurs. Il est possible d’en créer et de l’animer. Une at-
tention particulière doit être portée au travail affectif et au travail du faire 
dans cet espace, les trois composantes de la fabrique du commun.

• Les espaces intermédiaires peuvent être considérés comme des traduc-
teurs de l’esprit de la copropriété et également comme support au travail 
du commun possible. Ils sont révélateurs de l’habiter et des sources de 
créativité en termes de projections matérielles de la part des habitants. 
La recherche a permis de tester deux outils de spatialisation des enjeux et 
des projections pouvant être réutilisés : les relevés-habités individuels et 
la maquette participative. 

• Enfin, la conceptualisation des systèmes de valeurs propre aux copro-
priétés (conservateur, managérial, de la débrouille, civique et écologique) 
permet de lire les dynamiques à trois échelles : du système de gestion, du 
système de voisinage et de l’appropriation passées, présentes et futures 
des espaces intermédiaires. L’analyse de ces trois composantes dégage 
pour chacune des résidences, leur « esprit des lieux », c’est-à-dire, une 
forme de culture domestique locale qui est la traduction de valeurs, 
plus ou moins partagée. L’observation dans le cadre de la recherche-ac-
tion d’une copropriété dont l’esprit des lieux, le système de valeur majo-
ritaire, et concerté, est celui du système de la débrouille nous a paru inté-
ressante. Elle peut selon nous nourrir les interventions publiques visant 
à « redresser » financièrement et juridiquement les copropriétés en ame-
nant à être à l’écoute, en arborant une posture de facilitation, d’observa-
tion et l’écoute attentive de ce qui s’exprime en marge du récit majoritaire 
qui n’est opérante qu’avec un travail affectif et relationnel.
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